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TEXTE

Contexte
La répar ti tion de fonds en procé dure collec tive est une matière
redoutée des manda taires de justice qui craignent pour leur respon‐
sa bi lité en cas d’erreur. Le problème se pose souvent en ces termes :
le manda taire ayant versé à un créan cier une somme qui lui est due
mais à laquelle il n’a pas droit compte tenu de son rang peut- il en
obtenir la resti tu tion sur le fonde ment de la répé ti tion de l’indu  ?
Lorsque l’accipiens est un créan cier chiro gra phaire, il doit resti tuer la
somme perçue car la règle de l’égalité des créan ciers est violée, ce qui
confère à la répar ti tion un carac tère  indu 1. Lorsqu’au
contraire  l’accipiens est un créan cier privi légié, la règle de l’égalité
entre les créan ciers ne lui est pas appli cable. Ayant reçu ce qui lui est
dû, même si son rang ne le permet pas, la répar ti tion ne peut alors
être véri ta ble ment indue si bien que le créan cier n’a pas à resti tuer ce
qu’il a touché 2. Bien que respec tueuse des prin cipes civi listes, cette
solu tion posa diffi culté aux manda taires qui se trou vèrent exposés
aux actions en respon sa bi lité de la part des créan ciers de rang préfé‐ 
rable. Sensible à l’appel des prati ciens, le légis la teur, à travers l’ordon ‐
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nance n° 2014-326 du 12 mars 2014 3, créa l’article L. 643-7-1 du Code
de commerce. Cette dispo si tion, réservée aux procé‐ 
dures collectives 4, énonce que « le créan cier qui a reçu un paie ment
en viola tion de la règle de l’égalité des créan ciers chiro gra phaires ou
par suite d’une erreur sur l’ordre des privi lèges doit resti tuer les
sommes ainsi versées ». C’est dans ce contexte qu’a été rendu l’arrêt
de la Cour d’appel de Grenoble le 3 février 2022.

Solution
Dans cette affaire, une société a fait l’objet d’un redres se ment judi‐ 
ciaire le 23  mai 2012, converti en liqui da tion le 18  juillet suivant. Le
2 août 2018, le liqui da teur judi ciaire a établi un état de collo ca tion des
créan ciers en vertu duquel il a adressé à un créan cier hypo thé caire
un divi dende de 268 955 euros. Se préva lant d’une erreur dans l’état
de collo ca tion, le liqui da teur judi ciaire réclama au créan cier la resti‐ 
tu tion d’une somme de 24 224 euros qui aurait dû être réglée prio ri‐ 
tai re ment au béné fice de l’AGS. Le créan cier refusa. Par juge ment du
28 juillet 2021, le tribunal de commerce de Romans sur Isère débouta
le liqui da teur judi ciaire de sa demande en répé ti tion de l’indu. Se
fondant appa rem ment sur l’article L. 643-7-1 du Code de commerce
permet tant la resti tu tion des fonds versés par erreur sur l’ordre des
privi lèges, le liqui da teur inter jeta appel. La Cour d’appel de Grenoble
rejette cette argu men ta tion au motif que la demande de resti tu tion
du liqui da teur « trouve son origine non pas dans une erreur commise
dans l’acte de collo ca tion sur le clas se ment légal des droits de préfé‐
rence mais bien dans le défaut de collo ca tion d’un créan cier qui
dispo sait du droit d’y parti ciper ». Le paie ment survenu le 2 août 2018
n’est donc entaché d’aucune erreur dans l’ordre des privi lèges de
sorte que le créan cier hypo thé caire n’a pas à resti tuer au liqui da teur
ce qu’il a perçu. Le liqui da teur ne pour rait, aux dires de la cour
d’appel, que contester l’état de collo ca tion, à condi tion de se trouver
encore dans le délai d’un mois à compter de la publi cité de son dépôt
au greffe, selon l’article R. 643-11 du Code de commerce. Cepen dant,
tel n’était pas le cas en l’espèce.
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Portée
L’arrêt de la Cour d’appel de Grenoble du 3  février 2022 laisse une
impres sion mitigée. On peut, tout d’abord, forte ment douter du bien- 
fondé du recours à l’article L. 643-7-1 du Code de commerce au titre
d’une procé dure en cours lors de l’entrée en vigueur de l’ordon nance
du 12 mars 2014, l’article 76 de celle- ci, devenu l’article L. 643-7-1, ne
faisant pas partie des deux excep tions appli cables aux procé dures en
cours au  1   juillet 2014 5. Cette dispo si tion, qui concerne les procé‐ 
dures ouvertes à compter du 1 juillet 2014, semble ainsi inap pli cable
à l’espèce. Si cette situa tion remet en cause les motifs de la déci sion
du 3  février 2022, elle n’en modifie pas la solu tion qui exclut pour
d’autres consi dé ra tions l’appli ca tion de l’article L. 643-7-1.
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Dès lors que l’on fait abstrac tion de ce qui précède, l’arrêt se livre à
une inté res sante analyse du domaine de l’article L. 643-7-1 du Code
de commerce, à travers la notion d’erreur sur l’ordre des privi lèges y
figu rant. La problé ma tique est la suivante  : l’erreur sur l’ordre des
privi lèges est- elle exclu si ve ment celle résul tant de l’inob ser va tion de
l’acte de collo ca tion dressé et déposé au greffe par le liqui da teur judi‐ 
ciaire ? A cette ques tion, la Cour d’appel de Grenoble répond par
l’affir ma tive et exclut du champ d’appli ca tion de l’article L. 643-7-1 du
Code de commerce le cas du créan cier privi légié n’ayant pas été
colloqué à la suite d’une erreur. La solu tion semble parti cu liè re ment
restric tive. Le défaut de collo ca tion d’un créan cier privi légié ne
constitue- t-il pas une erreur sur l’ordre des privi lèges ? Il est permis
de le penser, d’autant plus que la restric tion apportée par la cour
d’appel n’est pas prévue par l’article L.  643-7-1 dont l’objectif est
d’apporter une réponse à la juris pru dence civi liste précé dem ment
évoquée «  réser vant l'ac tion en répé ti tion de l'indu aux paie ments
reçus à tort par des créan ciers  chirographaires 6  ». Néan moins, on
devine l’inten tion louable de juge d’appel greno blois : faire préva loir la
sécu rité juri dique des créan ciers privi lé giés ayant béné ficié de répar‐ 
ti tions sur la foi de l’état de collo ca tion dressé par le liqui da teur judi‐ 
ciaire, déposé au greffe et publié 7. L’arrêt du 3 février 2022 présente
donc une solu tion de compromis pouvant parfai te ment s’entendre.
L’avenir dira si cette posi tion est partagée en plus haut lieu.
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3  art. 76.

4  Cass. Civ. 1 , 24 oct. 2019, n°  18-22549, Leden janv. 2020, n°  113a7, note
P. Rubellin.

5  Ord. 12  mars 2014, art.  116. Adde P.-M.  Le  Corre, Droit et pratique des
procé dures collectives, Dalloz Action, 2021/2022, n° 076.211.

6  Ord. du 12  mars 2014, Rapp. Prés. de la Répu blique,  III.3, La liqui da‐ 
tion judiciaire.

7  Par une inser tion dans un ou plusieurs supports d'an nonces légales et par
une inser tion au Bulletin offi ciel des annonces civiles et commer ciales
conte nant l'in di ca tion du journal d'an nonces légales dans lequel a été faite
la première inser tion et la mention du délai de recours prévu à l'ar ticle
R. 643-11 du code de commerce (C. Com., art. R. 643-6 al. 2 ).

RÉSUMÉ

Français
La cour d’appel se prononce sur le domaine de la notion d’«  erreur sur
l’ordre des privi lèges  » permet tant au manda taire d’obtenir, en vertu de
l’article L.  643-7-1 du Code de commerce, le rembour se ment de fonds
versés par erreur lors des opéra tions de répar ti tion. La Cour précise que le
défaut de collo ca tion par le liqui da teur judi ciaire d’un créan cier privi légié ne
procède pas d’une telle erreur car il ne « trouve son origine dans une erreur
commise dans l’acte de collo ca tion sur le clas se ment légal des droits de
préfé rence » mais dans le défaut de collo ca tion d’un créan cier qui dispo sait
du droit d’y participer.

ère

e



Conditions de restitution de fonds répartis par erreur en liquidation judiciaire

INDEX

Mots-clés
liquidation judiciaire, collocation, distribution, erreur sur l’ordre des
privilèges, indu, restitution

Rubriques
Procédures collectives

AUTEUR

Stéphane Zinty
Maître de conférences, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000 Grenoble, France
IDREF : https://www.idref.fr/184687071
ISNI : http://www.isni.org/0000000448711389

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=163

